
AVIS PUBLIC 

 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 
ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR 

DE LA VILLE DE MIRABEL 

 
AVIS public est par les présentes donné par la soussignée, greffière de la 
Ville de Mirabel, à toutes les personnes intéressées, que le rapport financier 
et le rapport des auditeurs pour l’année 2019 de la Ville de Mirabel seront 
déposés lors de la séance ordinaire qui se tiendra le 22 juin 2020, à 19 h 30, 
à l’hôtel de ville de Mirabel, 14111, rue Saint-Jean, secteur de 
Sainte-Monique, Mirabel. 
 
Donné à Mirabel, ce 3 juin 2020 
 
La greffière, 
 
 
 
Me Suzanne Mireault, avocate 
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